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----------

ARTICLE 9

À l’alinéa 10, après le mot : 

« charge », 

insérer le mot : 

« intégrale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent préciser que la prise en charge des prestations réalisées 
par auxiliaires médicaux visés par l’article 9 seront intégralement pris en charge par l’assurance 
maladie.


